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COMPTE RENDU 

DE LA 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 JUIN 2018 
 

L'an deux mille dix-huit 

Le quatorze juin à 20 heures   

Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur 

Jean BARRACHIN - MAIRE  
  

Etaient présents : M. Stéphane AVRON - Mme Sémillia 

GHOUL – M. Patrice SOYER – M. Jean-Marie ROBY -  

M. Bernard DIEU – M. Jean-Pierre GERARDIN – 

Mme Catherine MILLET -  M. Marc PERNELLE – M. Bernard 

BOUTILLIER – Mme Marie-Josée SAVIN - Mme Sophie 

COURTIER – Mme Irina MATVIICHINE - M. Christophe 

DAHAN – Mme Justine BESSON. 
 

Formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer valablement conformément 

à l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents excusés ayant donné procuration : 

Mme Nlandu NTALU MBIYA à M. Stéphane AVRON. 

M. Jacques MATTE à M. Jean-Pierre GERARDIN. 

Mme Anne-Claire PETIT à Mme Sémillia GHOUL. 

M. Guillaume CHARBONNEL à Mme Justine BESSON. 
 

Absents : Mme Sophie DUTOT  - Mme Sandra BALLABENE – M. Jean-Pierre 

CAPPUCCITTI 
 

Monsieur le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. 

 

Madame Sémillia GHOUL a été nommée Secrétaire, conformément à l’article  L 2121-15 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Le procès-verbal de la dernière réunion en date du 19 avril 2018 a été adopté à l’unanimité. 

 

 

N° 2018.06.14/01 

5.3 DESIGNATION DES REPRESENTANTS : FORMATION DU JURY CRIMINEL 

POUR L’ANNEE 2019. 

 

Monsieur le Maire rappelle que les jurés d’assises sont désignés par tirage au sort sur les listes 

électorales. La liste préparatoire du Jury Criminel doit comporter six noms. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

VU le Code de Procédure Pénale et notamment son article 260 et A.36-12 ; 

VU la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 modifiée, portant réforme de la procédure pénale sur la 

Police Judiciaire et le jury d’assises ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2018 CAB 15, relatif à la formation du Jury Criminel pour l’année 

2019, 

APRES avoir procédé à la désignation des 6 personnes pour la liste préparatoire du jury criminel 

par tirage au sort sur les listes électorales, 

DIT que les personnes tirées au sort sont : 

 

 NOM-PRENOM       DATE NAISSANCE  ADRESSE 

1. M. GAUTHIER Eric  04.09.1965 34, rue du Chêne 77390 - GUIGNES 

2. Mme CHEDEVERGNE Sandy 15.04.1989 102 ter, rue de Troyes 77390 - GUIGNES 

3. M. GAUTIER Vincent  12.11.1977 21, rue des Alouettes 77390 - GUIGNES 

4. M. LOUVEAU Jean-Luc 08.02.1952 94, rue de Troyes 77390 - GUIGNES 

5. Mme TURCO Céline  08.10.1992 3, place de l’Eglise 77390 - GUIGNES 

6. Mme BOLLINI Priscillia 20.07.1990 77 bis, rue de Troyes 77390 – GUIGNES 

 

 

DATE CONVOCATION 

5 JUIN 2018 

 

DATE  D'AFFICHAGE  
20 JUIN 2018 

 

EN EXERCICE : 22 

PRESENTS : 15 

VOTANTS   : 19 
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N° 2018.06.14/02 

9.4 : AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES VŒUX ET MOTIONS   : AVIS DU 

CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET RÉGIONAL DE SANTÉ 2018-2022 DE 

L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ILE-DE-France. 

 

Le Projet Régional de Santé détermine la stratégie et le programme d’actions de l’Agence.  

La présente consultation porte sur trois documents constitutifs du PRS :  

- le cadre d'orientation stratégique, qui détermine des objectifs généraux et les résultats attendus 

à dix ans ;  

- le schéma régional de santé, établi pour cinq ans sur la base d'une évaluation des besoins et qui 

détermine, pour l'ensemble de l'offre de soins et de services de santé, y compris en matière de 

prévention, de promotion de la santé et d'accompagnement médico-social, des prévisions 

d'évolution et des objectifs opérationnels ;  

- Le programme régional relatif à l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 

démunies. 

  

Conformément à l’article R1434-1 du code de santé publique, les collectivités territoriales 

disposent de trois mois, à compter de la publication de l’avis de consultation au recueil des actes 

administratifs, pour transmettre leur avis à l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France. (soit 

jusqu’au 22 juin 2018) 

Le PRS peut être consulté dans sa totalité sur le site internet de l’agence à l’adresse suivante : 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/le-projet-regional-de-sante-2018-2022  

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- DONNE un avis favorable sur le Projet Régional de la Santé 2018-2022 de l’Agence Régionale 

de la Santé d’Ile de France. 

 

 

N° 2018.06.14/03 

5.7 INTERCOMMUNALITÉ : MODIFICATION DES STATUTS DU SDESM (Syndicat 

Départemental des Energies de Seine et Marne). 

 
Vu la délibération n° 2018-05 du Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne 

portant modification de ses statuts,  

Après en avoir délibéré,  

A L’UNANIMITE, 

Le Conseil municipal,  

. APPROUVE les modifications des statuts du SDESM ci-joint : 
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N° 2018.06.14/04 

8.3 VOIRIE : DENOMINATION DE VOIE POUR LE LOTISSEMENT RUE SAINT 

ABDON A GUIGNES (PARCELLE CADASTRÉE AH 120p). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121.29, 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire signalant l’intérêt de donner une dénomination officielle à la 

voie qui traversera me nouveau lotissement (Bouygues Immobilier) (cadastrée AH 120p) situé 

rue Saint Abdon à Guignes 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- DECIDE pour la dénomination des voiries du nouveau lotissement de prolonger la rue des 

Noisetiers jusqu’à proximité de la rue Saint Abdon. Deux impasses seront également 

dénommées. 

 

 

N° 2018.06.14/05 

8.1 – ENSEIGNEMENT : PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DE SEANCES 

D’EQUITATION AU PONEY CLUB DU VOULGIS POUR LES ELEVES DE L’ECOLE 

ELEMENTAIRE ANDRE SIMEON. 

 

Ce point est à retirer de l’ordre du jour ; car l’école élémentaire financera en totalité l’activité de 

poney et le transport en bus pour l’année scolaire 2018-2019. 

 

 

N° 2018.06.14/06 

5.7 INTERCOMMUNALITÉ ; INFORMATION : RETRAIT DE LA COMMUNE DU 

SyAGE ET REPRÉSENTATION A TRAVERS LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

BRIE DES RIVIÈRES ET CHÂTEAUX. 

 

Monsieur le Maire donne les précisions suivantes :  

Jusqu’au 31 décembre 2017, la commune de Guignes était adhérente au SyAGE au titre de la 

compétence « Mise en œuvre du SAGE de l’Yerres ». 

A l’occasion de la modification des statuts du Syndicat visant à prendre en compte les impacts 

des lois MAPTAM et NOTRe, les services préfectoraux ont constaté le retrait de la commune, 

qui à partir du 1
er

 janvier 2018, est représentée à travers la Communauté de Communes Brie des 

Rivières et Châteaux. 

En effet, cette Communauté de communes exerce depuis cette date, en lieu et place de la 

commune, l’intégralité des compétences Eau potable, Assainissement Eaux Usées et Eaux 

Pluviales, ainsi que la GEMAPI. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PREND BONNE NOTE DE CETTE INFORMATION. 

 

 

N° 2018.06.14/07 

7.5 SUBVENTION : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES TRAVAUX DE 

L’ÉGLISE. 

 

Monsieur le Maire rappelle les demandes de subventions qui ont été faites pour effectuer la 

première tranche de travaux de réfection de l’Eglise Saint Jacques le Mineur s’élevant à 

473 330 €. Les subventions à recevoir devraient être supérieures aux premières estimations. 

Par ailleurs, la Direction Régionale des Affaires Culturelles, afin de présenter notre dossier à la 

prochaine commission, demande un engagement de la commune pour inscrire la totalité des 

travaux sur le budget 2018 (BP 2018 : prévu 284 000 € - BS : 284 000€ soit un total de 

568 000 € TTC). 

La charge réelle financière pour la commune, subventions déduites serait de 99 332 € (soit 21% 

de la dépense HT). 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce dossier. 
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FICHE FINANCIERE 

Demande de subvention  

 

 

Intitulé du projet : Travaux de restauration des toitures et travaux divers sur le clocher de l’église Saint Jacques le 

Mineur de Guignes. 

COUT DES TRAVAUX ET FINANCEMENTS 

 

Coût HT Financement HT 
Financement HT (Mise à jour Mai 2018) 

 

Montant prévisionnel 

des travaux                                                
473 330 € Subv. DRAC  

Subv. C. Régional  

Subv. C. Départemental  

Autofinancement  

94 666 € 

118 332 € 

61 000 € 

199 332 € 

20 % 

25 % 

12.88 % 

42.12 % 

Subv. DRAC  

Subv. C. Régional  

Subv. C. Départemental  

Autofinancement  

141 999 € 

141 999 € 

90 000 € 

99 332 € 

30 % 

30 % 

19 % 

21 % 

  

(Emprunt court terme 

TVA commune) 
94 666 € 

 (Emprunt court terme 

TVA commune) 
94 666 € 

 

Total HT        

TVA 20 %              

Total TTC 

473 330 € 

94 666 € 

567 996 € 

Total HT        

TVA 20 %              

Total TTC 

473 330 € 

94 666 € 

567 996 € 

 Total HT        

TVA 20 %              

Total TTC 

473 330 € 

94 666 € 

567 996 € 

 

 
ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- S’ENGAGE à inscrire la totalité des travaux de l’église sur le budget 2018 (BP 2018 prévu 

284 000 € et  BS 2018 à venir 284 000 € soit un total de 568 000 €). 
 

 

N° 2018.06.14/08 

3.2 ALIÉNATION : VENTE DU VÉHICULE JUMPY CITROËN. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la proposition du garage AVM pour le rachat 

du véhicule Jumpy immatriculé 604 DSV 77 datant du 22 juillet 2005 et qui n’est plus utilisé 

depuis décembre 2017. 

Le garage propose une reprise à 400 € TTC. 

Monsieur le Maire demande au Conseil de prendre acte de cette proposition et de l’autoriser à 

sortir ce bien de l’inventaire. 

Car conformément à la délibération du 22 mai 2014 Monsieur le Maire a délégation pour décider 

de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 €uros. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- CONSIDERE qu’il est nécessaire de faire un comparatif : prix de reprise, ou de réparation pour 

prendre une décision. 

 

 

N° 2018.06.14/09 

4.1 - PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE  A TEMPS 

NON COMPLET. 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, que pour la bonne gestion des services, il y a 

lieu de créer un poste d’Adjoint technique  à temps non complet de 27h27. 

Il rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont 

créés par l’organe délibérant. 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984, 
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ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 
 

- ACCEPTE la création d’un poste d’Adjoint technique à temps non complet de 27h27. 

- PRECISE que la dépense correspondante sera imputée sur le budget. 

 

N° 2018.06.14/10 

9.1 : AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES : QUESTIONS ET 

INFORMATIONS DIVERSES. 

 

 

Ecoles : 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil les dotations attribuées aux écoles ; et 

précise au Conseil que les dépenses concernant les activités piscine, poney ou musique étaient en 

sus. 

L’activité poney sera financée dorénavant uniquement par l’école élémentaire. Par ailleurs, à la 

rentrée prochaine, il n’y aura plus de prestations musique en maternelle. 

 

--------------- 

 

A 20h40 Madame Sandra BALLABENE arrive en cours de séance et à partir de ce moment 

participe au vote. 

 

--------------- 

 

Aire d’accueil des gens du voyage : 

Monsieur le Maire précise qu’une entreprise a été désignée pour les travaux de réalisation de 

l’aire d’accueil des gens du voyage. 

Une aire provisoire a été choisie sur une surface d’un hectare à proximité. 

 

Projet commercial : 

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’un projet Lidl rue de la Fontaine Sainte Anne (site 

anciennement Logismat) d’une surface de 1000m². 

Le Conseil prend acte de cette information. 

 

Location de salles : 

Monsieur le Maire souligne que dans le cadre de la visite de la commission de sécurité du sdis, il 

est demandé pour les salles communales qui sont louées, d’assurer la surveillance de 

l’établissement et de l’équipement d’alarme par un membre du personnel formé à l’utilisation 

des moyens de secours et capable de décider des éventuelles premières mesures de sécurité en 

cas de sinistre. 

Il est nécessaire de prendre en compte ces prescriptions pour les locations de salles communales. 

De même lors de manifestations communales il est demandé un personnel communal formé à 

l’utilisation des moyens de secours. 

 

Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONACVG). 

Pour le concours annuel de l’ONACVG, la commune a donné 5 médailles de la ville, 5 portes 

clés et 6 dictionnaires. 

 

Rapports annuels 2017 du délégataire pour l’eau et l’assainissement. 

Monsieur le Maire précise que le prix de l’eau revient à 6,43€ TTC le mᶟ. Il constate que le 

rendement eau est en baisse puisqu’il est en 2017 de 68,4 %. 

 

Remerciements de la famille Sarnel : 

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de remerciements de la famille Sarnel pour la 

célébration, lors du repas du 1
er

 mai du 100
ème

 anniversaire de Madame Secondina Sarnel. 

 

Citystade : 

Monsieur le Maire précise que ces équipements sportifs sont désormais de la compétence de la 

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
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Fête foraine : 

Cette année la date proposée pour la fête ayant été modifiée, les forains ont préféré opter pour la 

fête de Melun. La fête de Guignes n’a pas eu lieu. Toutefois ils garderont leur ancienneté pour 

l’an prochain. 

 

Fête du 14 juillet : 

Pour la retraite aux flambeaux du 13 juillet, il est demandé aux membres du Conseil de faire part 

de leur disponibilité afin d’établir le parcours et le sécuriser. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND BONNE NOTE de ces informations. 

 

A 21h12,  l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

                                                             

       Affiché le 20 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

                             Jean BARRACHIN 

                             Maire 


